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CEMAC 

Tchad, Gabon et RCA à la
conquête de  90 milliards de
Fcfa sur le marché régional

BVMAC (lire un extrait du bulletin de la cote officielle)

Guy Noel Lodongo face
à de nouveaux défis

Gimac

Le Congolais promu au poste de Directeur
général adjoint du Groupement Interban-
caire Monétique de l'Afrique Centrale
(GIMAC) devra maintenir le taux de
transaction électronique de la plateforme
GimacPay et améliorer les infrastruc-
tures et son mode de fonctionnement
pour contribuer à l’inclusion financière au
sein de la Communauté Economique et
Monétaire de l’Afrique Centrale (Cemac).

Ce type d'opérations s'inscrit dans la
dynamique plus large des pays de la
Cemac qui continuent d'exploiter le
marché des valeurs du Trésor pour fi-
nancer leurs projets de développe-
ment malgré les turbulences
économiques récentes. P. 6

P. 7

Bange Bank Cameroun
José Miguel Obiang
Nchama aux 
commandes
Le 7 septembre 2024, lors d’un Conseil d’ad-
ministration, José Miguel Obiang Nchama a
été désigné nouveau Directeur général de
Bange Bank Cameroun.

La banque d’émission de la Cemac a main-
tenu les taux d’intérêt suivants : Appel d’offre
5,00% ; facilité de prêt marginal à 6,75% et
le taux de la facilité de  dépôt à 0,00% ; les
coefficients de réserve obligatoire sur les exi-
gibilités à vue 7% et 4,50% sur les exigibilités
à terme.
Cette décision de l'avis des experts, relève de
la prudence de l'institution bancaire face aux
incertitudes économiques. P. 6

Pp. 3-4

Cameroun
Des logements sociaux au
dessus de la classe moyenne  
Un document signé le vendredi, 20 Septembre
2024 par le ministre de l’Habitat et du Développe-
ment Urbain (Mindhu), Célestine Ketcha Courtès
et le ministre des Finances, Louis Paul Motaze
donne les nouvelles conditions à remplir pour ac-
quérir un logement dans un camp SIC. P. 5

P. 8
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Crise énerGéTique au Cameroun   

Globeleq suspend la fourniture d’énergie

Cette situation est directement
provoquée par les factures
impayées accumulées par

eneo, le principal concessionnaire
de distribution d’électricité au Ca-
meroun. Ce problème financier
perdure et affecte gravement le
pays, notamment les grandes mé-
tropoles comme Yaoundé, Douala
et bafoussam, qui subissent des
délestages fréquents.

lors d'une récente visite sur le
site de la centrale hydroélectrique
de Nachtigal, le ministre de l’eau
et de l’energie, Gaston eloun-
douessomba, a souligné que les
différends financiers entre eneo et
ses partenaires impactent 20% des
capacités de production d’électricité
au Cameroun. Depuis décembre
2023, Globeleq avait déjà mis en
arrêt ses installations pour des ar-
riérés de paiement dépassant 107,7
milliards de FCFa, ce qui illustre

l'instabilité croissante dans le secteur
énergétique.

le mix énergétique du Cameroun
est en grande partie composé de
62% d'hydroélectricité, mais la dé-
pendance à des sources thermiques,
incluant 14% au gaz et 22% au
fioul, ainsi qu’un faible apport so-
laire, rend le pays vulnérable. la
capacité installée de 1534 MW est
insuffisante face à une demande
en journée de 960 MW et en soirée
de 1140 MW, exacerbant ainsi les

coupures imprévisibles et faisant
peser des conséquences écono-
miques importantes sur le déve-
loppement et le quotidien des Ca-
merounais. 

Ce contexte désastreux met en
lumière la nécessité cruciale d'une
réforme et d'un investissement dans
le secteur énergétique pour assurer
un approvisionnement stable et fia-
ble en électricité au Cameroun.

La centrale à gaz de Kribi, d’une capacité de
216 MW et majoritairement contrôlée par
Globeleq, est de nouveau complètement à
l'arrêt. 

après avoir déjà lancé ses
services en afrique de l'est,
notamment au rwanda, en
Zambie, en ouganda et en
tanzanie, la société vise à
renforcer l'inclusion finan-
cière au Cameroun. Jonathan
Vintner, responsable mondial

des ventes, a souligné que
cette démarche s’accom-
pagne d’offres adaptées aux
spécificités locales, comme
l'accès à M-Pesa au Kenya. 

au Cameroun, où le taux
de bancarisation a progressé
de 27,8 % à 33,1 % entre
2018 et 2023, Payretailers
compte aider les entreprises
à croître dans un environne-
ment de plus en plus mobile
et connecté, conformément
à la stratégie de finance in-
clusive du gouvernement.

soluTions de paiemenT   
PayRetailers s'implante au Cameroun 

L’entreprise spécialisée dans les so-
lutions de paiement pour les popula-
tions sous-bancarisées, a annoncé
son expansion sur le marché came-
rounais le 18 septembre 2024. 

Ces normes visent à amé-
liorer la qualité des tex-
tiles non tissés, renforcer

la compétitivité de l’industrie
nationale et faciliter les échanges
internationaux. elles apportent
également des garanties de sé-
curité, en offrant des standards
fiables aux fabricants, distribu-
teurs et consommateurs.

Ces nouvelles normes couvrent
des aspects techniques variés,
tels que les spécifications des
couches jetables, les méthodes
d’évaluation des propriétés des
textiles non tissés, et la création
d’un vocabulaire adapté au sec-
teur. Cette initiative stratégique
vise à positionner le Cameroun
comme un acteur clé de l’in-
dustrie textile africaine, en sti-
mulant l’innovation et en attirant
des investissements.

en plus du textile, l’anor a
également élargi son champ

d'action à d'autres secteurs. en
août 2024, 138 nouvelles normes
ont été introduites, notamment
dans le domaine des énergies
renouvelables, renforçant ainsi
la sécurité et l'efficacité énergé-
tique du pays. Cette démarche
témoigne d'une volonté d'har-
moniser les standards dans les
secteurs clés de l'économie, sou-
tenant ainsi le développement
économique et social du Came-
roun.

la mise en œuvre de ces
normes permettra d'assurer la
qualité et la durabilité des infra-
structures industrielles, tout en
favorisant le commerce extérieur
et l’intégration régionale. Des
normes reconnues à l'interna-
tional faciliteront les exportations
et renforceront la compétitivité
des entreprises camerounaises
sur les marchés mondiaux.

seCTeur TexTile au Cameroun   

20 nouvelles normes  
Le secteur textile camerounais bénéficie d’un nouveau souffle grâce à l’introduction
de 20 normes supplémentaires, mises en place par l'Agence des Normes et de la
Qualité (Anor). 

parTenariaT

Renforcement des capacités des communes

Le partenariat, d’une durée
de trois ans, a pour objectif
de soutenir les communes

dans la création de business plans,
la maturation de projets commu-
naux, et la recherche de finance-
ments.

Cette initiative s’inscrit dans le
cadre de la stratégie de dévelop-
pement local et entend dynamiser
l’économie communale. elle per-
mettra aux municipalités d'améliorer
leur gestion financière, de créer
des entreprises locales, et de lutter

contre le chômage des jeunes et
des femmes, contribuant ainsi à la
croissance économique du pays.

en outre, ce partenariat offre des
formations pour capitaliser les com-
pétences des cadres municipaux,
ainsi qu'une assistance pour la créa-
tion de banques de données de

projets. il permettra également aux
magistrats municipaux de mettre
en place des bureaux dédiés à la
gestion et à la mise à jour de ces
bases de données, optimisant ainsi
le suivi et la réalisation des projets
locaux.

L'Agence de Promotion des Petites et
Moyennes Entreprises (APME) et l'Associa-
tion des Communes et Villes Unies du Came-
roun (CVUC) ont signé, le 18 septembre
2024, une convention de collaboration vi-
sant à renforcer les capacités des magistrats
municipaux dans la gestion des affaires lo-
cales. 

seCTeurs aGriCulTure, élevaGe eT pêChe   

Programme d’appui en péril

Comme le souligne l’article,
« les 11 milliards FCFa de
contrepartie du Cameroun

sont toujours attendus ». Depuis
2022, les bénéficiaires de la 6ème
cohorte n’ont pas reçu leurs par-
chemins de fin de formation, ce
qui souligne l'incapacité de l'État
à honorer ses engagements finan-
ciers. 

la situation est alarmante : non

seulement les anciens apprenants
restent sans financements, mais les
encadreurs sont également en congé
technique, selon une source proche
du programme. « […] Nous avons
été mis en congés techniques par
le programme pour une période de
trois mois, et la note stipulait que
nous devions reprendre le travail
au mois de janvier 2024 et cette
note évoquait des tensions de tré-
sorerie comme motif », explique
un encadreur, mettant en lumière
les conséquences directes de l'inac-
tion de l'État. 

en outre, le coordonnateur na-
tional du programme, Pierre blaise
ango, a précisé que le financement
devait provenir de l'État camerou-
nais, qui n'a, jusqu'à présent, pas

mis à disposition sa part des 11
milliards FCFa, alors que la France,
par le biais du Contrat de désen-
dettement et de développement
(C2D), a déjà respecté ses enga-
gements.

Cette indélicatesse de l'État, qui
privilégie d'autres priorités au-delà
du financement de la formation
professionnelle, compromet non
seulement l’avenir des apprenants,
mais aussi celui des secteurs clés
pour le développement durable du
pays. Ce manque de volonté poli-
tique et administrative souligne
l'urgence d'une réforme pour ga-
rantir l’achèvement des projets
éducatifs et le soutien aux jeunes
professionnels en devenir.

Leconomie.info dans une de ses publications
en ligne, le 23 septembre 2024, dévoile que
le programme d’Appui à la Rénovation et au
Développement de la Formation Profession-
nelle dans les secteurs de l’agriculture, de
l’élevage et de la pêche (PCP-AFOP) fait face
à une crise majeure. 
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OPCVM : FONDS COMMUN DE PLACEMENT ET SOCIETE 
D'INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE

Bourse des valeurs moBilieres de l’aFrique CenTrale 
BulleTin oFFiCiel de la CoTe
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La Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale a
terminé sa séance de cotation du 25 septembre 2024.
La cotation se tient tous les jours ouvrés de la semaine
de lundi à vendredi pour l’ensemble des valeurs inscrites
à la cote de la BVMAC.

FAITS MARQUANTS DU COMPARTIMENT 
« ACTIONS »
En termes de physionomie de marché une seule trans-
action a été enregistrée sur ce compartiment :
- 11 actions SCG-Ré ont été échangées au prix unitaire
de FCFA 21 500 (avec un cours stable par rapport à son
niveau de clôture de la veille), pour un montant global de
FCFA 236 500 (deux cent trente-six mille cinq cents) ;
Les autres valeurs du compartiment Actions restent in-
changées par rapport à leur situation de clôture veille
(24/09/2024).
La capitalisation boursière se maintient à 445 888 607
500 (quatre cent quarante-cinq milliards huit cent qua-
tre-vingt-huit millions six cent sept mille cinq cents)
FCFA, ainsi que le flottant qui demeure à 63 788 851 500
(soixante-trois milliards sept cent quatre-vingt-huit mil-
lions huit cent cinquante un mille cinq cents) FCFA.
Toutefois, plusieurs offres d’achat et de vente des titres
restent en carnet dans les livres des sociétés de bourse :

• Titres demandés à l’achat : 10 actions SEMC,
215 actions SAFACAM, 74 actions SCG-RE.
• Titres offerts à la vente : 908 actions SOCA-
PALM et 11 actions LA REGIONALE.

L’Indice « BVMAC All Share Index » reste stable à 959,40
points par rapport à son niveau de la veille.

FAITS MARQUANTS DU COMPARTIMENT « OBLI-
GATIONS »
Sur le compartiment "C" des Obligations où les valeurs
sont cotées pied de coupon, la séance de ce jour enre-
gistre plusieurs transactions :
- 50 obligations de l’emprunt « EOTD 6,5% NET 2022-
2027 » au prix unitaire de 100,00% de la valeur nominale
(soit un cours stable rapport à son niveau de clôture
veille) et un coupon couru de 366,29 FCFA pour un mon-
tant de FCFA 393 315 (trois cent quatre-vingt-treize mille
trois cent quinze) ;
- 50 obligations de l’emprunt « ECMR 6.00% NET 2023-
2027 » au prix unitaire de 100% de la valeur nominale (soit
un cours stable rapport à son niveau de clôture veille) et
un coupon couru de 162,74 FCFA pour un montant de
FCFA 508 137 (cinq cent huit mille cent trente-sept) ;
- 50 obligations de l’emprunt « BDEAC 5,6% NET 2021-
2028 » au prix unitaire de 100% de la valeur nominale
(soit un cours stable rapport à son niveau de clôture
veille) et un coupon couru de 454,43 FCFA pour un mon-
tant de FCFA 522 722 (cinq cent vingt-deux mille sept
cent vingt-deux).
Les prix des autres actifs restent inchangés par rapport
à leur situation de clôture de la veille (24/09/2024).
L’encours des dettes cotées reste stable à 1 230 214 868
395 (mille deux cent trente milliards deux cent quatorze
millions huit cent soixante-huit mille trois cent quatre-
vingt-quinze) FCFA, sauf erreur ou omission de notre
part.

CommenTaires du BulleTin
oFFiCiel de la CoTe n° 2102 du

25 sepTemBre 2024
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Des logements sociaux pour les nantis 
au Cameroun  

La crise du logement est une réalité
au Cameroun. Face à cette problé-
matique, le gouvernement semble

pratiquer une discrimination positive.  il
suffit de lire entre les lignes   le document
conjointement signé le vendredi 20 sep-
tembre 2024 à Yaoundé, par le ministre de
l’Habitat et du Développement urbain
(Mindhu), Célestine Ketcha Courtès et le
ministre des Finances, louis Paul Motaze.
les arrêtés contenus dans ces documents
stipulent que l’accès aux logements sociaux
dans les métropoles camerounaises obéit
aux critères suivants : 

– avoir des revenus dont les plafonds
sont fixés à 350 000 F par mois pour ce
qui est de la location et 500 000 F par
mois pour l’acquisition. en ce qui concerne

l’acquisition, les textes prévoient une sanc-
tion à l’encontre d’un acquéreur en cas de
vente d’un logement social avant 10 ans
d’occupation minimale.

– Ces critères d’attribution d’un logement
dépendent aussi de la taille de la famille.

– Ne pas avoir de patrimoine immobilier
en zone urbaine à la date d’acquisition.

les logements sociaux peuvent être at-
tribués avec l’appui de l’État aux personnes
en situation de handicap, les étudiants et
les personnes âgées de moins de 35 ans

sont prioritaires. De plus, les victimes des
catastrophes naturelles ou d’accidents, ainsi
que les femmes en détresse, sont également
celles qui peuvent facilement accéder à
ces logements. le gouvernement came-
rounais qui s’est lancé dans un vaste chantier
de construction de logements sociaux et
d’aménagements d’espaces constructibles
semble avoir choisi ses éventuels clients.
il se trouve malheureusement que ce ne
sont pas des camerounais moyens. « Ce
qui se fait actuellement au Cameroun au
sujet des logements dit sociaux est scan-
daleux. on ne peut pas exiger aux potentiels
acheteurs d’avoir des revenus de 350.000
F, même un fonctionnaire a2 n’a pas ce
montant là à la fin du mois, on dirait un ar-
rangement entre copains nantis au détriment
du bas peuple » va nous confier aristide
NZaNa , un observateur averti de la
société civile.

rappelons qu’un logement social est un
Habitat dont une partie du coût est à la
charge des personnes publiques et destinées
aux ménages à faible revenu.

Thierry Edjegue

Le Mindhu, Célestine Ketcha Courtes

Un document signé le vendredi, 20 Septembre 2024
par le ministre de l’Habitat et du Développement Ur-
bain (Mindhu), Célestine Ketcha Courtès et le ministre
des Finances, Louis Paul Motaze donne les nouvelles
conditions à remplir pour acquérir un logement dans
un camp SIC.

Le Minfi, Louis Paul Motaze

diGiTalisaTion du seCTeur BanCaire
Commercial Bank lance une chaîne WhatsApp
pour renforcer l'interaction avec ses clients

la Commercial bank of Cameroon,
(CbC), annonce le lancement d'une
nouvelle chaîne Whatsapp, visant

à améliorer la communication avec ses
clients et à offrir des services bancaires
plus accessibles. " Votre banque, encore
plus proche de vous. recevez des notifi-
cations instantanées sur nos produits, ser-
vices et offres, où que vous soyez", peut-
on lire sur ses pages. 

Ce nouveau canal permettra aux utilisa-
teurs de recevoir des informations actuali-
sées sur les produits financiers, les pro-
motions, ainsi que des conseils personnalisés
pour mieux gérer leurs comptes.

avec cette initiative, la Commercial
bank s’inscrit dans une dynamique de
modernisation de ses services, en exploitant
les outils numériques pour répondre aux
besoins croissants de sa clientèle, notam-
ment en matière de simplicité et de réacti-
vité. le lancement de cette chaîne s'inscrit
également dans une stratégie plus large de
digitalisation du secteur bancaire, un mou-
vement accéléré par les récentes évolutions
technologiques et les attentes des consom-

mateurs en quête d'une plus grande connec-
tivité. les abonnés pourront ainsi interagir
directement avec la banque, poser des
questions, ou signaler des préoccupations
via la plateforme, tout en profitant d’une
expérience client plus fluide et plus rapide. 

la Commercial bank of Cameroon
(CbC) s'impose aujourd'hui comme l'une
des meilleures banques du pays, jouant un
rôle central dans le secteur financier en
pleine mutation. avec une présence bien
ancrée dans le marché bancaire national,
la CbC continue de renforcer sa position

grâce à une gestion rigoureuse, des inno-
vations technologiques et une politique de
proximité avec sa clientèle.

l'année 2023 a été particulièrement mar-
quante pour la CbC avec le lancement de
nouveaux produits et services adaptés aux
besoins des PMe et des entrepreneurs,
secteurs en forte demande. l'intégration
accrue des services numériques et de la
banque mobile a permis à l'institution de
toucher une clientèle plus large, en parti-
culier dans les zones rurales où l'accès
aux services financiers traditionnels est li-

mité. au cours de la même année, la
banque a augmenté son capital social de
7,5 milliards de FCFa, le portant à 24
milliards de FCFa, une décision approuvée
lors de son assemblée générale mixte à
Douala. Cette recapitalisation reflète la
volonté de l'institution, désormais majori-
tairement contrôlée par l'État camerounais,
de renforcer sa stabilité financière et sa
compétitivité sur le marché bancaire na-
tional.

Son rôle dans le financement de grands
projets d’infrastructures au Cameroun té-
moigne de sa solidité et de sa capacité à
soutenir le développement économique du
pays. Ces performances sont soutenues
par des rapports annuels régulièrement
publiés, qui soulignent une gestion plus
efficiente et un engagement à soutenir
l'économie locale via des financements
adaptés aux besoins des particuliers et des
entreprises.

Fondée en 1997, la CbC a traversé des
périodes d’instabilité avant de se restructurer
avec succès en 2016, suite à une prise de
contrôle par l'État pour assainir ses finances.
Depuis lors, la banque a non seulement
redressé ses comptes, mais elle s'est éga-
lement imposée comme un partenaire de
choix pour les entreprises, les institutions
et les particuliers.

CB

Avec cette initiative, la banque s’inscrit dans une dy-
namique de modernisation de ses services, en exploi-
tant les outils numériques pour répondre aux besoins
croissants de sa clientèle, notamment en matière de
simplicité et de réactivité. 

Retrouvez nous sur ekiosque.com
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TiTres puBliCs 
Tchad, Gabon et RCA à la conquête
de 90 milliards de Fcfa sur le marché

régional

La Cellule de règlement et
de conservation des titres
(CrCt) de la banque des

États de l’afrique centrale
(beaC), a rendu public le tableau
de bord hebdomadaire des opé-
rations sur le marché des valeurs
du trésor de la Cemac. Dans un
contexte assez tendu marqué par
plusieurs vents contraires, 4 pays
de la Sous-région, en l'occurrence
le Congo, le Gabon, la répu-
blique centrafricaine et le tchad,
ont sollicité les investisseurs sur
le marché régional des titres pu-
blics.  entre le 16 et le 20 sep-
tembre, la république centra-
fricaine (rCa), le Gabon et le
tchad ont sollicité les investis-
seurs de la sous-région avec
deux mécanismes de mobilisation
de fonds. objectif, mobiliser une
enveloppe globale de 90 milliards
de Fcfa.

Concrètement, la Centrafrique
a réalisé trois opérations de syn-

dication le 16 septembre dernier
pour un montant total de 50 mil-
liards de Fcfa. la première porte
sur une ota (obligation du tré-
sor assimilable) de 15 milliards
de Fcfa de 3 ans rémunérée à
6,5%. la deuxième opération
vise également une levée de 15
milliards de Fcfa mais sur une
ota de 4 ans de maturité, au
taux d'intérêt de 6,75%. Pour
les 20 milliards de Fcfa restants,
le pays a proposé une échéance
de remboursement plus longue
(7 ans) pour un rendement de
7%. a la différence des adjudi-
cations, les opérations par syn-

dication se négocient à l’avance
avec un groupe d’investisseurs.
la rCa a déjà eu à utiliser ce
mécanisme au 1er trimestre et a
pu lever 50 milliards de Fcfa
sur le marché.

l'autre pays à solliciter des
fonds sur ce marché est le tchad
avec deux opérations d'adjudi-
cation tenues le 18 septembre.
Ce pour lever 10 milliards de
Fcfa sur une ota de 3 ans ré-
munérée à 6,50% et 20 milliards
de Fcfa à mobiliser via une émis-
sion de bons du trésor assimila-
bles (bta) d'une durée de 26
semaines. le Gabon pour sa part

n'aura demandé que la somme
de 10 milliards de Fcfa à travers
une émission en bta le 18 sep-
tembre. Ce, après une opération
de paiement d'intérêts de 1,7
milliard de Fcfa. Ce type d'opé-
rations s'inscrit dans la dyna-
mique plus large des pays de la
Cemac qui continuent d'exploiter
le marché des valeurs du trésor
pour financer leurs projets de
développement malgré les tur-
bulences économiques récentes.

les titres longs ont la côte
le constat qui se dégage à

l'observation des opérations de
levées de fonds sur le tableau
de la banque centrale c'est une
présence en petit nombre des
opérations concernant les titres
courts au détriment des titres
de longue maturité. Cela traduit
une volonté des trésors publics
de la sous-région de vouloir un
plus grand délai de rembourse-
ment. Ceci pourrait se compren-
dre par les tensions de trésorerie
enregistrées dans les pays de la
Cemac. Notons que les titres de
courtes maturités occupent une
grande partie de l’encours global
des titres publics qui s’élève à 6
663,9 milliards de Fcfa à fin
avril 2024.

CB

Ce type d'opérations s'inscrit dans la
dynamique plus large des pays de la
Cemac qui continuent d'exploiter le
marché des valeurs du Trésor pour fi-
nancer leurs projets de développement
malgré les turbulences économiques ré-
centes. 
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CemaC
La BEAC maintient inchangés ses taux 

directeurs  

Le Comité de politique monétaire,
(CPM) de la banque des États de
l'afrique centrale, (beaC), réuni en

sa 3ème session ordinaire, le 23 septembre
2024 à Yaoundé a maintenu ses taux directeurs
inchangés. il s'agit du taux d'intérêt des
appels d'offres à 5,00%, du taux de la facilité
de prêt marginal à 6,75%, du taux de la
facilité de dépôt à 0,00% et les coefficients
des réserves obligatoires à 7,00% sur les
exigibilités à vue et 4,50% sur les exigibilités
à terme. C'est ce qu'indique Yvon, Sana
bangui, président statutaire du CPM, par
ailleurs Gouverneur de l’institut d’émission
commun aux pays de la Cemac (Cameroun,
Congo, Gabon, Guinée équatoriale, rCa et
tchad), dans le communiqué qui sanctionne
les travaux. 

Ces décisions, bien que conservatrices,
visent à préserver la stabilité macroécono-
mique de la sous-région dans un contexte
marqué par des incertitudes au plan national
et international indiquent les experts. la
zone Cemac (Communauté économique et

monétaire de l'afrique centrale), fait face à
des défis liés à la volatilité des prix des ma-
tières premières, à la hausse des prix de
l’énergie, et à l’incertitude des marchés
mondiaux. la hausse des prix à la consom-
mation, amplifiée par des facteurs externes
tels que la guerre en ukraine et la hausse
des prix du pétrole, continue de peser sur
les économies de la sous-région. Cependant,

le comité s’est montré confiant quant à la
trajectoire économique à moyen terme,
misant sur la stabilisation des marchés et la
poursuite des réformes structurelles engagées
par les États membres.

au cours de cette session du mois de sep-
tembre, le Comité de Politique monétaire, a
pris connaissance de l'évolution récente de
la conjoncture économique et des perspectives

macroéconomiques, tant au niveau interna-
tional que sous-régional. le communiqué
du Gouverneur de la beaC indique qu'au
plan international, selon les perspectives de
l'économie mondiale publiées en juillet 2024
par le FMi, la croissance mondiale se stabi-
liserait autour de 3,3% entre 2024 et 2025
et l'activité économique serait entre autres
impactée par l'assouplissement progressif
des politiques monétaires des grandes banques
centrales au vu de l'atténuation des pressions
inflationnistes.

“l'accélération du commerce mondial,
l'amélioration de la situation sur les marchés
du travail et l'accentuation des tensions géo-
politiques, en lien avec la poursuite de la
guerre en ukraine et les conflits au" Proche-
orient”, a poursuivi l'annonce. au niveau
sous -regional, le communiqué de presse
donne les perspectives macroéconomiques
et financières pour 2024 marquées par une
croissance projetée à 2,9% contre 2,2% en
2023, suite à une bonne tenue des activités
non pétrolières et des tensions inflationnistes
en recul progressif à 4,2% en moyenne an-
nuelle, contre 5,6% en 2023. 

CB

Cette décision de l'avis des experts, relève de la pru-
dence de l'institution bancaire face aux incertitudes
économiques. 



liBre CirCulaTion en zone CemaC 
Nouvelles directives du Délégué général à la

Sûreté nationale au Cameroun

Dans un message porté daté du 10 sep-
tembre 2024, Martin Mbarga Nguele,
délégué général à la Sûreté nationale

(DGSN), a donné des directives aux différents
responsables des postes de police frontalière
et d'immigration du pays concernant l’application
des nouvelles mesures relatives à la libre cir-
culation des personnes dans la zone CeMaC
(Communauté économique et monétaire de
l'afrique centrale).

Dans ce document inscrit dans le cadre de la
mise en œuvre de l'acte additionnel N°05/19-
CeMaC-070u-CCe du 1er avril 2019, qui
consacre la politique commune d'émigration
et d'immigration entre les États membres de la
Cemac,il est dit clairement que tous les ressor-
tissants des pays de la Sous-région désirant se
rendre dans un autre pays de l'espace commu-
nautaire sont désormais exempts de visa, sous
réserve de présenter un passeport biométrique
ou une carte nationale d'identité valide.

Ce geste du délégué général à la sûreté na-
tionale marque une avancée significative dans
l’intégration régionale et facilite grandement
les déplacements des citoyens au sein de la
Cemac, renforçant ainsi les liens économiques,
culturels et sociaux entre les États membres. 

Cependant, des pays comme le Gabon et la
Guinée équatoriale rencontrent encore des dif-
ficultés à appliquer ces dispositions. Ce contexte
a amené le président camerounais, Paul biya,
à appeler à une libre circulation effective lors
de la 13ᵉ édition de la Journée de la Cemac le
16 mars 2022. « Nos textes communautaires
l’ont clairement consacré. Des efforts addi-
tionnels sont tout de même nécessaires pour
en assurer une mise en application réussie, à la

satisfaction de nos peuples », déclarait alors le
chef de l’État, dans un discours lu par luc
ayang, président du Conseil économique et
social.

Martin Mbarga Nguele a ainsi exhorté les
forces de sécurité opérant aux frontières à
veiller scrupuleusement au respect des docu-
ments requis, tels que les passeports biomé-
triques, et à l’identification systématique des
ressortissants des pays membres.

« il ne s'agit pas de restreindre les déplace-
ments, mais de les encadrer de manière à
garantir la sécurité de tous », a déclaré le
Délégué général, tout en précisant que les
contrôles seront effectués dans le respect des
droits des citoyens de la CeMaC.

les directives incluent également un appel
à la collaboration entre les différents services
de police des États membres, dans le cadre
d'une meilleure coordination des efforts pour
lutter contre les menaces transfrontalières. en
effet, des mécanismes de partage d’informations
sur les individus recherchés ou les flux migra-
toires suspects seront mis en place pour permettre
une plus grande réactivité des forces de l’or-
dre.

Facilitation et Modernisation des
Contrôles

Dans un souci de modernisation, le DGSN a
annoncé l’installation prochaine de nouveaux
équipements biométriques aux postes frontières
du Cameroun. Ces outils permettront une vé-
rification plus rapide et plus fiable des identités,
réduisant ainsi les temps d’attente pour les
voyageurs. Des formations seront également
organisées pour les agents chargés de ces
contrôles, afin d'assurer une meilleure gestion
des nouvelles technologies et une interaction
plus fluide avec les populations.

l’initiative s’inscrit dans la dynamique plus
large des réformes engagées au niveau sous-
régional pour encourager la libre circulation
des biens et des personnes, un des piliers de

l’intégration sous-régionale prônée par la Ce-
MaC. Malgré les progrès réalisés, plusieurs
obstacles persistent, notamment en matière
d'infrastructures et de coopération interéta-
tique.

Réactions des usagers
les usagers des frontières camerounaises,

notamment les voyageurs réguliers entre les
pays de la zone, ont exprimé des sentiments
mitigés à la suite de cette annonce. Si certains
se réjouissent des mesures visant à faciliter les
déplacements, d'autres redoutent des contrôles
plus stricts qui pourraient engendrer des retards,
voire des discriminations.

« Nous espérons que ces nouvelles directives
n’aboutiront pas à des abus de pouvoir de la

part des agents de sécurité », a confié un res-
sortissant équato-guinéen fréquentant réguliè-
rement les postes frontières entre le Cameroun
et la Guinée équatoriale.

Cependant, les autorités camerounaises se
veulent rassurantes et insistent sur le fait que
ces nouvelles directives visent à assurer une
meilleure gestion des flux migratoires tout en
garantissant la sécurité et la libre circulation
des citoyens de la zone CeMaC.

avec ces mesures, le Cameroun réaffirme
son engagement à œuvrer pour une intégration
régionale réussie, en accord avec les objectifs
de la CeMaC visant à créer une communauté
stable, sécurisée et prospère.

CB

Ce geste du chef de la police marque une avancée si-
gnificative dans l’intégration régionale et facilite gran-
dement les déplacements des citoyens au sein de la
Cemac, renforçant ainsi les liens économiques, cultu-
rels et sociaux entre les États membres. 
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FinanCemenT inClusiF en aFrique CenTrale 

La BDEAC ouvre un guichet
de financement islamique

Approuvée le 18 sep-
tembre par son conseil
d’administration, cette

initiative vise à élargir les in-
terventions de la banque en
faveur des populations, tout
en renforçant l'inclusion fi-
nancière dans la sous-région.

Présidée par Dieudonné
evouMekou, la bDeaC en-
tend diversifier ses opérations
de financement, déjà bien an-
crées dans le domaine conven-
tionnel, où elle a approuvé
14 projets en 2023, représen-
tant un total de 273,43 mil-
liards FCFa. avec cette nou-
velle fenêtre islamique, la

banque espère soutenir da-
vantage les économies des
États membres de la CeMaC
et favoriser la croissance du
secteur privé.Cette initiative
s’inscrit dans une stratégie
plus large, visant à mobiliser
1456 milliards FCFa de res-
sources additionnelles et à
réaliser 1306 milliards de dé-
caissements d’ici 2027.bien
que l'initiative du guichet de
finance islamique soit pro-
metteuse, plusieurs défis doi-
vent être anticipés. il faudra
sensibiliser les États et les ac-
teurs économiques au fonc-
tionnement et aux avantages
de la finance islamique. De
plus, l'élaboration de cadres
réglementaires clairs sera es-
sentielle pour encadrer ces
nouvelles opérations. De plus,
la bDeaC devra intégrer ef-
ficacement ce guichet dans

son système existant pour op-
timiser ses opérations et as-
surer une gestion harmonieuse
des différents types de finan-
cements.la mise en place d'un
guichet de financement isla-
mique par la bDeaC consti-
tue une avancée stratégique
pour l'institution et pour
l'afrique centrale. en diver-
sifiant ses opérations et en
renforçant l'inclusion finan-
cière, la bDeaC s'affirme
comme un acteur clé dans le
développement économique
de la région. À travers son
plan stratégique « aZobe »,
la banque aspire non seulement
à moderniser ses structures,
mais également à stimuler la
croissance et à renforcer le
tissu économique de la Ce-
mac.

Emmanuel UM

La Banque de Développement des
États de l'Afrique Centrale (BDEAC)
franchit une nouvelle étape dans
son plan stratégique 2023-2027, «
AZOBE », avec la création d'un gui-
chet dédié à la finance islamique. 

GimaC

Guy Noel Lodongo face à
de nouveaux défis

récemment nommé par
Yvon Sana bangui,
gouverneur de la beac

(banque des etats de
l’afrique centrale), Guy Noel
londongo a officiellement
pris fonction le 20 septembre
dernier. le nouveau directeur
général adjoint du Groupe-
ment interbancaire monétique
devra « décloisonner les ser-
vices de paiement afin de fa-
voriser l’inclusion financière
dans la Cemac », a rappelé
Miguel engonga obiang
eyang, secrétaire général de
la beac. À ce poste nouvellement créé, le
Congolais devra user de sa riche et longue
expérience pour contribuer à l’inclusion fi-
nancière au sein de la zone Cemac.

Sa nomination intervient dans un contexte
marqué par un boom des transactions fi-
nancières impulsé par le lancement en 2020
de la plateforme GimacPay. il s’agit d’une
solution qui permet aux utilisateurs d’ef-
fectuer des opérations financières électro-
niques entre des comptes « mobile money
» au sein de la zone Cemac. elle a le mérite
de faciliter les échanges transfrontaliers
dans la sous-région. les chiffres en sont la
preuve.

Deux ans après la mise sur pied de cette
plateforme électronique, le Gimac comptait
déjà 10 millions de transactions. Soit une
valeur de 395 milliards de FCFa enregistrée.
une augmentation estimée à 233 %, com-
parativement aux transactions effectuées
en 2020. entré en activité en 2015, le Gimac
totalise des recettes estimées à 1 110 milliards
de FCFa. Des revenus engrangés en majorité
grâce à la croissance des transferts mobiles
ayant monopolisé 73% des opérations au
cours de l’année 2022, ainsi qu’aux trans-
actions effectuées par carte bancaire repré-
sentant alors 27% au cours de la même pé-
riode.

Ossature technologique
en plus de maintenir ce rythme en pleine

croissance, le congolais devra œuvrer d’ar-
rache-pied pour améliorer l’offre de manière
à contenter les utilisateurs. et Guy Noël
londongo a pleine mesure des responsabilités
qui sont désormais siennes. il a dit être prêt
pour ramener la sérénité dans cette belle
institution cruciale selon lui pour la sous-
région afrique centrale dans le domaine de
l’inclusion financière. Pour cela, a-t-il
indiqué, il va apporter tout le soutien né-
cessaire au directeur général dans une col-
laboration franche.

Par ailleurs, le nouveau DGa du Gimac
doit maintenir, voire améliorer, l’ossature
technologique de la structure et mettre sur
pied de nouveaux services monétiques. le
renforcement des capacités des ressources
humaines n’est pas en reste.

acteur majeur dans l’intégration des sys-
tèmes monétiques en afrique centrale, le
Gimacvise à optimiser les infrastructures
de paiement dans la sous-région. avec 99%
de son capital détenu par la beac, cette ins-
titution doit également contribuer à l’inclusion
financière de la sous-région afrique cen-
trale.

NdomanKounou Christine

Le Congolais promu au poste de directeur général adjoint du Groupement Interbancaire Monétique de l'Afrique
centrale (GIMAC) devra maintenir le taux de transaction électronique de la plateforme GimacPay et améliorer
les infrastructures et son mode de fonctionnement pour contribuer à l’inclusion financière au sein de la Com-
munauté économique et monétaire de l’Afrique central (Cemac).
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BanGe BanK Cameroun 
José Miguel Obiang Nchama aux commandes

Les 13 et 14 septembre 2024, le personnel
de bange bank Cameroun a eu le plaisir
d’accueillir José Miguel obiaNG dans

ses nouvelles fonctions. la présentation officielle
s’est tenue dans les agences de t-bella et akwa. 

Cet événement important a vu la participation
de emilio Moyo avoro, Directeur Général de
bange Sa ; Jacinto Nsue osa, Président du
Conseil d’administration de bange bank Ca-
meroun. ensemble, ils ont partagé leurs visions
et objectifs pour l’avenir de bange bank Ca-
meroun, tout en souhaitant la bienvenue à M.
José Miguel obiaNG.

José Miguel obiaNG succède à emilio
Moyo avoro, récemment nommé directeur gé-
néral de bange bank Sa. avant sa nomination,
José Miguel obiang Nchama était Directeur de
l’audit interne au siège de la banque à Malabo,
en Guinée Équatoriale. il est désormais chargé
de poursuivre le développement de bange bank
Sa au Cameroun.

Établie au Cameroun fin 2021 avec un capital
social de 10 milliards FCFa, bange bank Ca-
meroun s’est rapidement imposée dans le secteur
bancaire camerounais, et totalisant ainsi une di-
zaine d’agences depuis le début de ses activités.
le nouveau directeur général fait face au défi
de continuer cette dynamique de croissance et
de renforcer la présence de la banque dans le
pays.

Bougna Etroukan Z. R.

Le 7 septembre 2024, lors d’un Conseil d’administra-
tion, José Miguel Obiang Nchama a été désigné nou-
veau directeur général de Bange Bank Cameroun.

aTTijariwaFa BanK    
Le premier fonds d'efficacité
énergétique mis en place

Cette initiative, réalisée en partenariat avec
econoler, marque une étape cruciale dans
l’évolution du marché financier de l'afrique

centrale, en intégrant des solutions innovantes
dédiées à la durabilité et à la transition énergé-
tique.

le Faee représente une réponse proactive aux
défis à la fois financiers et techniques auxquels
sont confrontées les entreprises africaines dans
leurs projets de décarbonisation et d'amélioration
de l'efficacité énergétique. lors de la cérémonie
de lancement, placée sous le thème « innovations
financières pour une transition énergétique durable
en afrique », plus de 120 participants, incluant
des experts en finance verte et en efficacité éner-
gétique, se sont réunis pour discuter des enjeux et
des opportunités offerts par ce fonds pionnier.

Un levier pour le développement
durable

attijariwafa bank a conçu ce fonds comme un
levier pour catalyser des projets innovants en
matière d’efficacité énergétique à travers le conti-
nent. en permettant l’accès à un financement
ciblé et à des solutions clés en main, le Faee
vise à éliminer les obstacles qui freinent la mise
en œuvre de projets durables. Youssef rouissi,
directeur général délégué en charge du pôle Cor-

porate and investment banking, a souligné que le
Faee soutiendrait la transition énergétique et la
décarbonation des entreprises marocaines et afri-
caines.

Cette initiative souligne l’engagement d’atti-
jariwafa bank à promouvoir des pratiques finan-
cières responsables, tout en investissant dans des
projets ayant un impact environnemental et social
significatif. en répondant aux besoins spécifiques
du marché africain, le Faee pourrait également
encourager une montée en puissance de l'intérêt
pour les investissements verts dans la région.

Un partenaire stratégique
econoler, un leader mondial des services-

conseils en matière d’efficacité énergétique, s'est
associé à attijariwafa bank pour apporter une
expertise précieuse à ce projet. Fort de plus de 40
ans d'expérience, econoler est bien positionné
pour aider à surmonter les défis auxquels font
face les entreprises africaines, en offrant des
conseils techniques et des solutions adaptées aux
réalités locales.

Un contexte d’innovation et de col-
laboration

le lancement du Faee coïncide avec un besoin
urgent d'initiatives financières adaptées aux par-
ticularités de l'afrique centrale, où les défis éner-
gétiques sont prévalents. la cérémonie a été l'oc-
casion de mettre en lumière non seulement les
obstacles auxquels se heurtent les projets d’efficacité
énergétique, mais aussi de partager des retours
d'expérience internationaux qui peuvent servir de
référence.

Le 20 septembre 2024, Attijariwafa Bank, un acteur ma-
jeur du secteur bancaire marocain, a fait un pas auda-
cieux vers l'avenir de la finance verte en lançant le
premier Fonds d’efficacité énergétique en Afrique, le
Fonds Africain d’Efficacité Énergétique (FAEE). 

Kori asseT manaGemenT     

Focus sur les microfinances

Récemment, Patrick Fomethe, Di-
recteur général de Kori asset Ma-
nagement, a échangé avec Nzoyem

Gabriel, Secrétaire Général de l’asso-
ciation Nationale des Établissements de
Microfinance du Cameroun (anemcam),
lors d'une rencontre dont l'objectif était
d'explorer les opportunités que le marché
financier offre aux établissements de mi-
crofinance.

les microfinances jouent un rôle crucial
dans l'inclusion financière, offrant des
services à des populations souvent exclues
du circuit bancaire traditionnel. Cependant,
pour maximiser leur impact, ces établis-
sements doivent diversifier leurs place-
ments et explorer des mécanismes de fi-
nancement alternatif. lors de cet échange,
la promotion de la 4ème édition des Jeudi
Finance, prévue pour le 26 septembre
2024 à Douala, a été mise en avant. Cet
événement vise à sensibiliser et éduquer
les acteurs du marché sur les différentes
opportunités d'investissement disponi-
bles.

Kori asset Management s’engage à ac-
compagner les institutions de microfinance
dans le renforcement de leurs capacités,
un objectif qui passe par l'innovation et
la dynamisation des services offerts à
leurs clients. en travaillant de concert
avec l’aNeMCaM, Kori asset Mana-

gement facilite l'accès de ces structures à
des véhicules d'investissement offrant
une rentabilité attractive, tout en alignant
les stratégies d'investissement avec les
objectifs financiers et le profil de risque
de chaque établissement.

Spécialisé dans la gestion collective et
sur-mesure d’actifs financiers, Kori asset
Management apportebénéficie d'une ex-
pertise significative sur les marchés. le
cabinet aide ses clients – qu’il s’agisse
de particuliers, d’entreprises ou d'institu-
tions – à optimiser et à diversifier leur
patrimoine. Cette approche personnalisée
est essentielle, notamment dans un contexte
économique incertain, où le besoin d’adap-
tation et d'agilité est crucial.

en intégrant des solutions innovantes
et adaptées aux besoins spécifiques des
microfinances, Kori asset Management
contribue non seulement à l'essor du mar-
ché financier en afrique centrale, mais
joue également un rôle dans la transfor-
mation et la modernisation du secteur de
la microfinance. les initiatives comme
les Jeudi Finance et les programmes de
renforcement des capacités sont autant
d’actions qui démontrent l'engagement
de Kori asset Management envers un
développement inclusif, durable et prospère
du paysage financier régional. 

ainsi, à travers ses actions et ses parte-
nariats stratégiques, Kori asset Manage-
ment se positionne comme un catalyseur
de changement, apportant des solutions
concrètes aux défis du financement et de
l'inclusion financière en afrique centrale.

Yveline M. Douala

Dans un contexte où l'inclusion financière est primor-
diale pour le développement économique, Kori Asset
Management se positionne comme un acteur ma-
jeur sur le marché financier de l'Afrique centrale. 
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GaBon-produCTion de l’eau eT de l’éleCTriCiTé   
Mise en place d’un directoire de crise à la SEEG

La SeeG, opérateur exclusif
de fourniture de l’électricité
et de l’eau sur l’ensemble du

territoire national est au cœur de
scandale financier dont les tentacules
toucheraient bon nombre des cadres
de l’entreprise. 

Ce remue-ménage est le résultat
d’une enquête exigée par les autorités
du Comité de transition pour la res-
tauration des institutions (Ctri), la
junte au pouvoir. 

l’enquête a révélé qu’un système
parallèle d’émission de tickets d’élec-

tricité prépayés au détriment de l’en-
treprise permettait aux agents indé-
licats de percevoir d’énormes sommes
d’argent.

l’opération frauduleuse mise en
place depuis près de 3 ans aurait
permis la perte de plusieurs milliards
de FCFa à l’entreprise, a précisé le
général président oligui Nguema.

« Monsieur l’administrateur pro-
visoire, j’exige que des têtes tombent,

à l’issue de cet audit », a-t-il dit d’un
ton martial lors d’une rencontre avec
les responsables de la SeeG, convo-
qués manu militari au palais prési-
dentiel.

le chef de la junte a également
instruit le nouvel administrateur pro-
visoire de dégraisser le mammouth. 

« le salaire de l’administrateur
provisoire est de 5 millions de FCFa
et son traitement sera plafonné. Fini

les salaires de 10 millions, les autres
cadres aussi subiront des baisses de
salaire. Celui qui ne veut pas démis-
sionne », a lancé le général.

la société revenue dans le giron
de l’etat en 2019 après le départ de
la société française Veolia autrefois
actionnaire majoritaire, comptait 2000
petites entreprises sous-traitants. un
nombre ramené à 300.

le président, brice Clotaire oligui
Nguema très remonté a simplement
intimé l’ordre au nouveau responsable
de la SeeG de se débarrasser de
tous les sous-traitants.

Ce nouvel homme « providentiel
» est Jean liévin idoundou Man-
foumbi, un ingénieur en électromé-
canique à la retraite et ayant servi
33 ans à la Société d’énergie et d’eau
du Gabon.

il a 6 mois pour redresser l’unique
opérateur de la production de l’élec-
tricité et de l’eau dans le pays.

englué dans des difficultés de plu-
sieurs ordres, le président de la tran-

sition a annoncé l’octroi de 100 mil-
liards de FCFa, pour renflouer les
caisses. Cette enveloppe servira à
acheter des nouveaux équipements
de production de l'électricité. le pré-
sident de la transition a aussi remis
22500 compteurs de courant intelli-
gent dont le prix du compteur est
fixé à 70000 francs CFa.  les actuels
compteurs se vendent à 120000
FCFa.

Selon de sources proches de la
société, les barrages hydroélectriques
de Kinguélé et tchimbélé alimentant
principalement libreville, la capitale
et ses environs sont obsolètes.   

l’adduction d’eau n’est pas en
reste, une bonne partie de la capitale
gabonaise n’est plus approvisionnée
en eau depuis plus de 15 ans. Dans
plusieurs quartiers les populations
sont obligées de creuser des puits
pour avoir le précieux liquide dont
la qualité laisse à désirer.

Isaac De Bilanga Libreville

Suite à de nombreux délestages d’électri-
cité ces dernières semaines à Libreville et
ses environs, le président gabonais, le gé-
néral de brigade, Brice Clotaire Oligui
Nguema a dissout la direction générale de
la Société d’Energie et d’eau du Gabon
(SEEG) et nommé un administrateur pro-
visoire avec pour mission principale rétablir
la fourniture normale de l’électricité et as-
sainir les finances de l’entreprise.

parTenariaT ConGo / iTalie

Le plan Mattei pour faire
face aux pénuries d’eau

Cette initiative, annoncée le 19
septembre 2024 par M. thierry
lézin Moungalla, ministre de

la Communication et des Médias,
s’inscrit dans le cadre d’un partenariat
stratégique avec l’italie et fait partie
du « plan Mattei », récemment intro-
duite par le gouvernement italien.

ce plan permet à 74 % de la popu-
lation congolaise d’avoir accès à l'eau
potable, un chiffre qui chute à 46 %
en milieu rural, selon les sources de
la banque mondiale. les pénuries
d'eau sont dues à un système de dis-
tribution vieillissant et manquant d'en-
tretien.

le programme, prévu sur une durée
de trois ans (2025-2027), sera décom-
posé en plusieurs phases. les deux
premières phases consisteront à

construire des unités compactes de
potabilisation d’eau, ciblant des quar-
tiers défavorisés de brazzaville, no-
tamment la Poudrière, batignolles,
Massissia et Ngangalingolo. Pour la
troisième phase, prévue pour l’exercice
budgétaire de 2027, des interventions
sont également planifiées pour les
quartiers de la Caserne militaire.

en attendant la mise en œuvre de
ce plan à long terme, le gouvernement
congolais installera rapidement des
infrastructures transitoires, telles que
des forages industriels, pour répondre
aux besoins immédiats des populations.
Cette initiative vise à améliorer de
manière significative l’accès à l'eau
potable et à établir une Gestion intégrée
des ressources en eau (Gire) d'ici
2030, afin d'assurer un accès universel
et durable à cette ressource essen-
tielle.

le gouvernement congolais espère
ainsi remédier aux enjeux liés à l'eau,
élément crucial pour le développement
économique et social du pays, tout en
permettant une meilleure qualité de
vie pour ses citoyens.

La République du Congo s'apprête à mettre
en œuvre un plan d’urgence de 135 milliards
FCFA (environ 229 millions $) pour résoudre
les graves pénuries d’eau qui touchent prin-
cipalement les villes de Brazzaville et Pointe-
Noire. 

TChad / sanTé   
Formation des agents de santé

communautaires 

Lors de la cérémonie d’ou-
verture, Dr Mahamat ali
acyl, Directeur adjoint de

la lutte contre la maladie et de la
surveillance épidémiologique, a
souligné l'importance cruciale des
agents de santé communautaires
dans le contexte actuel, marqué
par l’émergence de maladies telles
que la CoViD-19 et ebola. il a
déclaré que ces agents jouent un
rôle fondamental en devenant des
intermédiaires entre les commu-
nautés et les structures de santé,
facilitant ainsi une meilleure prise
en charge et une vigilance accrue
face aux menaces sanitaires.

Dr alamine Mahamat Haroun,
représentant le Délégué provincial
de la Santé publique, a également
mis en exergue le rôle essentiel
des agents de santé communautaire
dans le cadre du Financement
basé sur la Performance (FbP). il
a insisté sur leur responsabilité
dans l’identification et l’orientation
des cas de maladies – qu’il s’agisse
de la poliomyélite, de la tuberculose
ou d’autres pathologies émergentes
– vers les centres de santé, contri-
buant ainsi à la lutte contre la pro-
pagation de ces maladies.

l'approche “une seule santé”
repose sur le principe que la santé
humaine, animale et végétale sont
interconnectées et doivent être
considérées dans une vision glo-
bale. Ce concept, reconnu depuis
plus d’un siècle, prône une colla-
boration multidisciplinaire impli-
quant l'ensemble de la société et
des gouvernements. il vise à mieux
appréhender et anticiper les risques
pour la santé mondiale, en renfor-
çant la réponse face aux zoonoses,
telles que la rage et les fièvres hé-
morragiques virales.

À l’issue de cette formation, un
cadre de concertation et de com-
munication sera établi entre tous
les agents de santé communau-
taires. Cette initiative s’inscrit dans
une logique de coopération conti-
nue, essentielle à l’efficacité de
l’approche “une seule santé”, pour
garantir une réponse intégrée et
proactive aux défis sanitaires
contemporains. 

Yveline M. Douala

Dans le cadre de la formation des agents
de santé communautaires des districts sa-
nitaires de Bedjondo, Koumra, Goundi,
Moissala et Peni, une attention particu-
lière est portée sur l’approche “Une seule
santé”. Cet atelier, qui se tient au Centre
de Lecture et d’Animation Culturelle de
Koumra, vise à sensibiliser et former ces
acteurs clés sur les enjeux de la santé glo-
bale.



La Lettre de la Bourse  - N° 189 du 26 Septembre 202410 aCTU  / CAMEROUN

relanCe du projeT de ruTile d'aKonolinGa   
Sonamines cherche un nouveau partenaire 

Après le retrait du groupe fran-
çais eramet, Sonamines
cherche activement un nou-

veau partenaire pour relancer le projet
de rutile d’akonolinga. Cette initiative
soulève de nombreuses questions éco-
nomiques et stratégiques, tant pour le
Cameroun que pour les éventuels in-
vestisseurs.

Le potentiel du projet de
rutile d'Akonolinga

le rutile est un minerai d'une im-
portance capitale sur le marché mon-
dial, principalement en raison de son
rôle dans la production de titane, un
métal léger et résistant utilisé dans
des secteurs comme l'aéronautique,
la construction et l'industrie chimique.
le projet d’akonolinga, situé dans la
région du Centre au Cameroun, est
perçu comme un gisement prometteur,
capable de générer des revenus consi-
dérables pour l’économie camerou-
naise.

en plus de son importance straté-
gique pour divers secteurs industriels,
la demande mondiale en rutile est en
croissance, portée par le développe-
ment des industries de haute techno-

logie. relancer ce projet pourrait ainsi
placer le Cameroun comme un acteur
incontournable dans la chaîne d’ap-
provisionnement du titane.

Défis liés au départ d’Era-
met

le retrait d'eramet, acteur historique
dans le secteur minier, a créé un vide
qu'il est impératif de combler. Ce
départ soulève plusieurs questions,
notamment celle de la rentabilité à
long terme du projet. il est essentiel
pour la Sonamines de trouver un par-
tenaire capable non seulement de re-
lancer le projet, mais également de
garantir sa viabilité financière et tech-
nique sur le long terme.

le défi principal sera de convaincre
les investisseurs du potentiel du gise-

ment, en leur assurant un environne-
ment économique et réglementaire
stable. Dans ce contexte, la transpa-
rence dans la gouvernance et une
gestion optimale des ressources seront
des facteurs déterminants pour attirer
des capitaux étrangers.

Avantages d’une relance
du projet

Pour le Cameroun, relancer ce projet
de rutile présente plusieurs avantages
économiques et sociaux. le Cameroun,
dont l’économie repose encore forte-
ment sur les hydrocarbures et l’agri-
culture, pourrait diversifier ses sources
de revenus avec l’exploitation du
rutile, et développer son secteur minier,
le pays pourrait réduire sa dépendance
vis-à-vis des exportations tradition-

nelles.
la relance du projet offrirait des

opportunités d’emploi, notamment
dans les régions rurales, contribuant
ainsi à réduire le chômage et à dyna-
miser l’économie locale.

l’exploitation du rutile contribuerait
à accroître les recettes fiscales de
l’État camerounais, permettant ainsi
d’investir dans d'autres secteurs prio-
ritaires, comme les infrastructures et
l'éducation.

Quel profil pour le nou-
veau partenaire ?

Dans la recherche d’un nouveau
partenaire, il serait judicieux pour So-
namines de cibler des entreprises
ayant une solide expérience dans l’ex-
ploitation de minerais rares et straté-
giques. 

en outre, des entreprises spécialisées
dans les technologies vertes pourraient
trouver un intérêt à s’associer à ce
projet, dans la mesure où le titane est
également utilisé dans des technologies
d’avenir comme les énergies renou-
velables.

Les risques à prendre en
compte

toutefois, la relance du projet n’est
pas sans risques. il faudra notamment
gérer les enjeux environnementaux.
l’exploitation minière ayant un impact
significatif sur l’environnement, en
particulier sur les écosystèmes locaux,

un partenaire engagé dans une dé-
marche de responsabilité sociétale
des entreprises (rSe) serait donc un
atout majeur pour garantir une ex-
ploitation respectueuse de l’environ-
nement.

un plan de gestion des risques
devra être mis en place pour éviter
une trop grande dépendance aux va-
riations des prix des matières pre-
mières. afin de prévoir une fluctuation
des prix du rutile sur le marché inter-
national qui sont soumis à des fluc-
tuations liées à l'offre et à la demande,
ainsi qu'aux tensions géopolitiques. 

les incitations fiscales, la protection
des investissements étrangers, et un
climat des affaires favorable seront
des éléments clés pour attirer les in-
vestisseurs. 

Vers une exploitation du-
rable 

la relance du projet de rutile d’ako-
nolinga pourrait également être l’oc-
casion de mettre en place une exploi-
tation minière durable. intégrer des
pratiques écoresponsables dès le départ
permettrait de limiter l'empreinte éco-
logique tout en garantissant une ex-
ploitation sur le long terme. le Ca-
meroun pourrait ainsi se positionner
comme un leader régional en matière
d’extraction minière durable, renforçant
ainsi son attractivité pour les inves-
tisseurs éthiques et responsables.

Emmanuel Um

Avec le renoncement en octobre 2023 de
Eramet à exploiter le gisement de rutile
d’Akonolinga, la Société nationale des
mines du Cameroun (Sonamines) se trouve
à un tournant stratégique. 

CaCao
L'illusion des lendemains qui chantent 

La terre ne trompe pas disait un
sage africain. Paysans et autres
cacaoculteurs se frottent les

mains depuis quelque temps au Ca-
meroun. Des champs de cacao aban-
donnés sont rénovés, vigiles et autres
pratiques non conventionnelles sont
utilisés pour la protection du produit.
la bonne nouvelle annoncée par le
ministre du Commerce luc Magloire
Mbarga atangana va amener les uns
et les autres à redoubler de vigilance.
le kilogramme de cacao haut de
gamme est acheté 5.200 FCFa, le
prix bord-champ.

loin des bureaux feutrés du ministère
du commerce, la réalité pour ce qui
est des acheteurs est lamentable. les
planteurs sont dans le désarroi. Des
milliers de tonnes de cacao ne trouvent
pas d’acheteurs. 

Dans les régions du Centre et du
Sud, principaux bassins de production
du pays, les preneurs se font de plus
en plus rares. les rares intéressés pro-
posent des prix en deçà de ceux an-
noncés. une réalité qui tranche avec
les annonces pompeuses du gouver-
nement.une situation qui complique
la vente de leurs récoltes, et les plonge

dans une situation précaire.

Une commercialisation à
la tête du client

au Cameroun, le système de vente
du cacao sur le marché intérieur est
complètement libéralisé. la multipli-
cation des acteurs commerciaux, depuis
une dizaine d’années, a renforcé le
jeu de la concurrence au sujet du prix
du cacao. les frustrations du marché
mondial aidant, les prix du cacao ac-
cordés aux producteurs camerounais
laissaient parfois à désirer.  en 2019,
le gouvernement a instauré, l’autori-
sation officielle de vendre le cacao de
manière groupée en partant des prix
de référence publiés par l’office na-
tional du café et du cacao (oNCC)
qui supervise la qualité et s’occupe
du suivi des exportations. Grâce à ce
système, qui utilise le même principe

que les enchères, les exploitants, par
l’intermédiaire de leur groupement,
peuvent négocier directement avec
les multinationales ou des transfor-
mateurs locaux des prix d’achat en
fonction du meilleur tarif offert sur le
marché, la quantité et la qualité de
leur production.

Les changements attendus 
le communiqué rendu public le 18

Septembre 2024 par le ministre du
commerce est clair. Désormais sur
toute l’étendue du territoire, le kilo-
gramme de cacao haut de gamme est
acheté 5.200 FCFa, le prix bord-
champ. Cette convention est le fruit
d’un contrat d’achat signé entre une
coopérative locale et un opérateur ma-
jeur de l’industrie chocolatière mon-
diale.« le Ministre du Commerce,
Monsieur luc Magloire MbarGa

ataNGaNa, est heureux d’informer
les acteurs de la filière cacaoyère na-
tionale que dans la dynamique de la
valorisation de la fève camerounaise
sur le marché international, impulsée
par le Gouvernement, un opérateur
majeur de l’industrie chocolatière
mondiale vient de signer un important
contrat d’achat avec une coopérative
locale, spécialisée dans la production
du cacao haut de gamme, pour un
prix bord-champ de 5.200 FCFa/kg
», peut-on dire dans le  communiqué.
Malgré cette bonne nouvelle qui réjouit
plus d’uns, certaines pratiques ont du
mal à disparaître dans le secteur Cacao.
Profitant de la paupérisation des agri-
culteurs, certains acheteurs proposent
des prix très en deçà de ceux homolo-
gués en basse saison. un mal à com-
battre avec la dernière énergie

au pays de Paul biYa, le cacao est
le premier produit d'exportation après
le pétrole. il représente maintenant
environ 25% de la valeur totale des
exportations du pays. il est cultivé
dans 7 des 10 régions camerounaises
et couvre une superficie d'environ
400.000 hectares. Fort de cela le  mi-
nistre du Commerce exprime la satis-
faction du gouvernement après la
conclusion d’un tel contrat d’achat et
exhorte les producteurs à maintenir le
cap pour conserver intact la destination
Cameroun coté cacao « il invite l’en-
semble des producteurs et leurs orga-

nisations à s’inspirer de ce nouveau
modèle de partenariat, pour une ré-
munération à la hauteur de leurs aspi-
rations, en contrepartie de la mise en
marché d’un produit visant à l’excel-
lence qualitative et exempt de tout
défaut, condition sine qua non de la
consolidation des acquis de la dernière
campagne. »

le moment est donc venu de conju-
guer les efforts communs pour main-
tenir les bons points glanés par le
cacao du 237 à l’international.  Selon
le dernier rapport sur la compétitivité
de l’économie camerounaise publié
par le Comité de compétitivité, le Ca-
meroun a franchi un cap significatif
dans le secteur du cacao en 2023. en
effet, apprend-on, le Cameroun s’est
classé 4e pays exportateur de cacao
avec 7,6% des parts du marché mondial
en 2023. Ce classement marque un
gain de deux places par rapport à
l’année précédente. l’institut national
de la statistique (iNS)annonçait déjà
les couleurs en 2023, en révélant que
le pays a exporté 180 095 tonnes de
fèves brutes, soit 55 445 tonnes de
moins qu’en 2022, générant ainsi un
peu plus de 359 milliards de FCFa.
un chiffre qui représente une hausse
de 12,9% des revenus d’exportation
en glissement annuel et constitue 12%
du total des recettes d’exportations
du Cameroun en 2023.

Thierry EDJEGUE

Les sèves de cacao camerounais conti-
nuent de chercher preneur malgré le
contrat d’achat du kilogrammes de cacao
qui se situe à 5.200 FCFA/Kg
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L’avocatier (Persea americana Mill.) famille des Lauraceae
CHOIX DES ZONES DE
CULTURE

Exigences climatiques
l'avocatier est susceptible d'être

cultivé sous des climats très diffé-
rents. en Polynésie, on retiendra
préférentiellement les variétés de
race antillaise pour les îles de la
Société car elles sont bien adaptées
à ce type de climat assez humide.
Pour les australes et les Gambier
on pourra utiliser une gamme beau-
coup plus large de variétés et en
particulier les variétés de races
guatémaltèque et mexicaine plus
tardives. 

une saison sèche marquée (dé-
ficit hydrique de 2 mois) est favo-
rable pour induire une bonne Flo-
raison. un ensoleillement important
est également nécessaire (2500 à
3000 h/an.) 

les besoins en eau de l'avocatier
sont compris entre 1200 et 1600
mm/an mais varient en fonction
du stade végétatif: faibles durant
la période d'induction florale, plus
élevés de la nouaison à la récolte.
l'avocatier exige d'autre part une
humidité suffisamment élevée au
moment de la floraison (70 à 80
%), puis plus modérée pendant la
phase de grossissement des fruits.
un degré hygrométrique trop élevé
est en effet favorable au dévelop-
pement de maladies et de certains
ravageurs tant sur les feuilles que
sur les fruits (Scab, Cercospora,
anthracnose, thrips, cochenilles). 

Exigences édaphiques 
Plus que toute autre culture frui-

tière, l'avocatier a des exigences
importantes si l'on veut assurer la
longévité des arbres. l'avocatier
demande surtout des sols bien
drainés. en effet, l'avocatier est
extrêmement sensible à i'hydro-
morphie du sol même lorsque
celle-ci est faible et temporaire.
Cette sensibilité tient à la présence
d'un champignon du genre Phy-
tophthora qui s'attaque aux racines
et à la base du tronc entraînant
des pourritures et bien souvent la
mort de l’arbre. Cet agent patho-
gène se développe dans les sols
compacts et asphyxiants. Pour
cette raison, en climat tropical, on
préférera de loin les sols les plus
légers voire sableux. la profondeur
du sol devra être de 1 m à 1,50 m.
Pour éviter les toxicités aluminiques
ou manganiques, on Choisira des
sols à pH supérieur à 4,5 - 5,0 ou
on effectuera des amendements
calciques. 

D'une façon générale, les condi-
tions écologiques définies pour la
culture de l'avocatier sont fonction
du risque d'attaques des racines
et/ou du tronc par le Phytophthora
cinnamomi. Derrière une défriche
on peut redouter des attaques de
pourridiés. on prendra soin d’at-
tendre environ 6 mois après défri-
chage pour effectuer la plantation.

PREPARATION DES
PARCELLES 

les opérations suivantes seront
effectuées : 

- Dégagement des souches et
racines

- epierrage grossier 
- etablissement d'un réseau de

drainage efficace 
- aménagement d'accès à la

parcelle 
- equipement d'un réseau d'ir-

rigation dans les cas où cela se ré-
vèle nécessaire. 

- Plantation de brise vents 

PREPARATION DU SOL 
Dans un souci de qualité, le tra-

vail du sol devra être effectué par
temps sec et après un ressuyage.
la préparation de sol a pour but
de faciliter l'implantation et le 

Développement racinaire des
plants. une succession d'opérations
doit donc être 

envisagée en tenant compte des
aptitudes du terrain : 

-  Décompacter le sol et casser
un éventuel horizon induré pour
améliorer le drainage. un sous-
solage croisé en diagonale par rap-
port à l'axe de la pente, à une pro-
fondeur si possible de 80 cm.

- rééquilibrer chimiquement
(fumure de fond) les parcelles:
l'amendement sera défini au vu
des résultats d'analyses de sol pra-
tiquées sur des échantillons prélevés
à 25 cm et à 50 cm de profondeur.
en l’absence d’analyse on apportera
une fumure à base de Calcium, de
Phosphore et de Potassium. on
apportera par exemple par arbre :
5kg de chaux, 1 kg d’hyper phos-
phate et 1kg de Sulfate de Potas-
sium. a défaut on pourra utiliser
des engrais complets. 

- labour de défoncement si le
profil du terrain le permet ; 

- Piquetage ; 
- Constitution de buttes d'une

hauteur moyenne de 30 cm et d'un
diamètre à la base 

De 1 m. Ces buttes pourront
être avantageusement enrichies en
matière organique (incorporation
de compost, de fumier décomposé
ou de toute autre source d'humus). 

Si une préparation intégrale mé-
canisée n'est pas nécessaire ou
possible, l'arboriculteur pourra
s'orienter sur une préparation au
trou. Celui-ci devra alors avoir un
volume suffisant pour permettre
une bonne exploration racinaire
(environ 1 m3) et la fumure de
fond se fera au niveau de chaque
trou. 

MATERIEL VEGETAL 
le matériel végétal utilisé sera

issu d'une multiplication végétative
c’est à dire des plants greffés per-
mettant de garantir les caractères
variétaux et une mise à fruit plus
précoce. 

le choix variétal devra prévoir
l'utilisation conjointe de variétés
pollinisatrices de 

Groupes opposés, dont la flo-
raison se situe à la même période
que les variétés dominantes rete-
nues. en effet, il a été prouvé que
la présence simultanée d'arbres de
groupes opposés entraîne une aug-
mentation de rendement.

IMPLANTATION DE LA
CULTURE

les écartements entre les arbres
devront tenir compte de leur dé-
veloppement ultérieur, donc des
variétés et des conditions clima-
tiques. en zone tropicale, on re-
commande généralement des dis-
tances de plantation comprises
entre 7 ,8 et 9 m soit des densités
allant de 206, 150 à 125,  plants/ha. 

il est recommandé de planter
les avocatiers sur butte (hauteur
moyenne de 30 cm et 

Diamètre à la base d'environ 1
m). l'alternance variétale s'opère
par ligne sans qu'il y ait de règle
stricte quant aux proportions d'ar-
bres "a" et d'arbres "b" pour des
variétés ayant une même époque
de floraison.

CONDUITE DE LA CUL
TURE 
Contrôle de l'enherbement
le contrôle des adventices peut

se faire par l'emploi d'herbicides
systémiques, qui, utilisés à des
concentrations convenables et au
bon stade permettent d'obtenir un
contrôle efficace sur une période
minimale de 2 mois. 

S’il n’est pas inclus dans la spé-
cialité commerciale de l’herbicide
il est important que le traitement
soit appliqué avec un agent mouil-
lant qui améliore son efficacité. il
est nécessaire que la molécule chi-
mique ait le temps de pénétrer la
plante (pas de pluie dans un délai
minimum de 4 heures sinon obli-
gation de refaire le traitement).

NB : Les herbicides systémiques
doivent être appliqués avec pré-
caution autour des jeunes plants
pour éviter tout risque d'embruns
toxiques pour la plante. Sur jeune
parcelle, un détourage manuel
des plants est donc recommandé. 

Taille 
les avocatiers doivent recevoir

une taille de formation de façon à
obtenir un tronc d'environ 50 cm
de hauteur (suppression des
branches trop basses ou mal pla-
cées). les premières années, il
peut être nécessaire de supprimer
les repousses de porte-greffe. Par
la suite, la taille sera réduite au
strict minimum et consistera prin-
cipalement à supprimer les
branches mortes ou cassées, les

enchevêtrements au milieu de la
frondaison et à relever la jupe des
arbres. Pour des variétés à port
très érigé on sera amené les pre-
mières années à faire des tailles
répétées ayant pour but d’orienter
les branches vers l’extérieur et
donc d’ouvrir l’arbre.

Quand les arbres deviennent trop
grand (hauteur dépassant 4-5 mè-
tres), il est nécessaire de procéder
à l'écimage pour faciliter la cueil-
lette. Cet écimage peut être répété
chaque année après récolte. les
tailles seront effectuées avec les
précautions d'usage. 

Fumure : 
un programme indicatif de fer-

tilisation, en fonction de l'âge des
arbres. il est cependant rappelé
qu’il est conseillé de faire des ana-
lyses de sol pour connaître la fer-
tilité de son sol et effectuer les
corrections nécessaires dès la plan-
tation. 

- un amendement calco-magné-
sien peut être nécessaire mais
devra être défini par des analyses
de sol. 

Traitements phytosanitaires  
Les champignons pathogènes
- lutte contre les pourritures

racinaires. : C’est particulièrement
le champignon : Phytophthora.
cinnamomi qui provoque les dégâts
les plus graves aux vergers d'avo-
catiers. les attaques se produisent
sur les racines et/ou à la base du
tronc et peuvent occasionner la
mort de l'arbre. les traitements
chimiques à base d'aliette (pho-
sethyl-ai) en pulvérisation foliaire
à la dose de 250 g p.c. /hl (à raison
de 10 à 15 i de solution par arbre)
doivent être effectués et répétés 2
à 3 fois/an dès que les premiers
symptômes de dépérissement ap-
paraissent sur 1 ou plusieurs arbres.
rappelons cependant qu’il est im-
portant de choisir des sols bien
drainés pour éviter cette maladie. 

- lutte contre l'anthracnose (Col-
letotrichum) : Cette maladie oc-
casionne Des taches noires sur
fruits qui évoluent rapidement
après récolte pendant la maturation
du fruit qui peut pourrir entière-
ment. Pour lutter contre la maladie
il convient de traiter le feuillage
et les fruits pendant les mois qui
précèdent la récolte. 

la meilleure efficacité est obte-

nue par l'application en alternance
de produits systémiques comme
le prochloraze (Sportak) ou le bé-
nomyl (benlate) et de contact
comme le mancozèbe (Dithane
M45) ou l'oxychlorure de cuivre
(Cuprosan). 

- lutte contre le cercospora (Cer-
cospora purpurea) : Ce champignon
occasionne également des taches
brunes voire pourpre sur feuilles
et fruits. Ces taches sont de forme
irrégulière et souvent entourées
d’un halo jaunâtre sur feuilles.
les traitements préconisés sont
les mêmes que ceux effectués sur
l’anthracnose.

Les ravageurs  
les thrips (Selenothrips ru-

brocinctus) : ces petits insectes de
forme allongée, noirs de 1 à 2mm
de long, ont des larves plus petites
blanches et reconnaissables à la
coloration rouge de leur troisième
segment abdominal. les dégâts
sur feuilles et fruits se manifestent
par des taches brun-rouille qui
peuvent s’étendre sur des plages
très étendues et accompagnées de
petites déjections noires. le trai-
tement peut se faire avec un produit
assez efficace l’abamectin (Verti-
mec ou agrimec) par pulvérisation
à raison d’une solution contenant
50ml de produit commercial pour
100 litres d’eau. Ce produit a éga-
lement une action acaricide.

les cochenilles et aleurodes :
ces insectes sont moins courants
que sur les agrumes. Si de sérieuses
attaques sont observées ont prati-
quera les mêmes traitements que
ceux recommandés pour les
agrumes (en particulier huiles
blanches d’été) 

les acariens : ce sont en parti-
culier les acariens du groupe des
tétraniques qui peuvent donner
au feuillage un aspect bronzé rou-
geâtre qui diminue fortement 

l’activité des feuilles et détériore
l’aspect des fruits. on utilisera
soit le Vertimec si des thrips sont
observés, soit des acaricides spé-
cifiques (Kelthane, Peropal, etc…
.) 

Récolte
les avocats doivent, toujours,

être cueillis en coupant les pé-
doncules avec un sécateur, à 0,5 à
1 cm au-dessus du fruit. il ne faut
surtout pas arracher les fruits, en
raison des risques des pourritures
à Diplodia.

Rendendement : 
la récolte est obtenue 3 à 4 ans

après plantation  pour les arbres
greffés et 5 à 7 ans pour les non
greffé. le rendement par arbre
peut être de 130 kg et plus. au ni-
veau d'un verger bien entretenu,
le rendement varie de 9 à 20
t/ha/an.

Vous aimeriez investir dans
l’agriculture ? N’hésitez pas à
nous contacter. Nous offrons des
services d’accompagnement pour
la réalisation de vos projets d'ex-
ploitation agricole.

Source : Paysan Elite
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Le Cameroun à la Présidence du Conseil 
International du Cacao

Cette décision a été prise par le
Groupe des pays producteurs de
l’organisation internationale du

Cacao (iCCo), marquant une recon-
naissance significative des efforts dé-
ployés par le pays pour améliorer les
conditions des producteurs de cacao et
garantir leur juste rémunération sur la
scène internationale.

Cette distinction vient s'inscrire dans
une dynamique positive pour le secteur
cacaoyer camerounais, où les initiatives
gouvernementales visent à promouvoir
et valoriser la fève camerounaise. À cet
égard, peu avant l’annonce de cette pré-
sidence, luc Magloire Mbarga atangana
révélait qu’un opérateur majeur de l’in-
dustrie chocolatière mondiale avait signé
un contrat d’achat avec une coopérative
locale dédiée à la production de cacao

haut de gamme, permettant ainsi un
prix bord-champ de 5 200 FCFa/kg.

Cette élection sera ratifiée lors de la
110ème session du Conseil international
du Cacao, prévue à abidjan, en Côte
d’ivoire, du 23 au 26 septembre 2024.
Cet événement rassemblera les pays

producteurs et importateurs, consolidant
ainsi les liens et les échanges au sein de
la filière cacaoyère mondiale.

au cours de la campagne précédente
(2023/2024), le Cameroun a produit
266 725 tonnes de cacao, affichant une
légère hausse de 1,17 % par rapport à

l’année précédente. les exportations,
s’élevant à 185 613 tonnes, ont généré
des revenus de 265,3 milliards de FCFa
(environ 815 millions de dollars), mar-
quant une augmentation remarquable
de 84 %. Cette performance est largement
attribuée à la montée des prix sur le
marché international, qui ont permis
aux producteurs d’atteindre des prix à
la ferme dépassant 6 300 FCFa/kg,
contre un maximum de 1 290 FCFa/kg
lors de la saison précédente.

avec cette avancée, le Cameroun se
positionne comme un acteur clé dans le
secteur cacaoyer, portant haut les cou-
leurs de la production locale et pro-
mouvant des pratiques durables en faveur
des producteurs. la présidence du
Conseil international du Cacao représente
non seulement une reconnaissance mais
également une occasion pour le Came-
roun de renforcer son influence sur les
politiques internationales du cacao et
de favoriser le bien-être de ses produc-
teurs.

Source : Mincommerce

CaCao / CampaGne 2024-2025 

Le 20 septembre 2024, le Cameroun a été unanime-
ment élu à la présidence du Conseil International du
Cacao pour la campagne 2024/2025, comme l’a an-
noncé Luc Magloire Mbarga Atangana dans un com-
muniqué de presse. 


